
L'indemnité de télétravail est-elle soumise à cotisations sociales
au Luxembourg ?

Réponse courte

Les indemnités forfaitaires de télétravail sont imposables et soumises aux cotisations sociales selon

l'Administration des contributions directes luxembourgeoise. En revanche, les remboursements non forfaitaires sur

justificatifs de frais réels exposés dans l'intérêt exclusif de l'employeur ne sont pas soumis aux cotisations sociales

.

Le forfait fiscal toléré est de 20 euros/mois maximum pour un emploi à temps plein selon les sources officielles

luxembourgeoises.

Définition

L'indemnité de télétravail constitue une compensation financière versée par l'employeur au salarié pour couvrir

les frais professionnels liés à l'exercice du travail à domicile. Il faut distinguer les indemnités forfaitaires

(montant fixe sans justificatif) des remboursements de frais réels (sur présentation de justificatifs) selon l'article

95, alinéa 2 de la Loi sur l'impôt sur le revenu (L.I.R.). Voir aussi : frais de télétravail.

Conditions d’exercice

Pour les remboursements non forfaitaires (exonérés de cotisations) :

Justificatifs obligatoires : factures, quittances, relevés de consommation

Frais réels professionnels uniquement : électricité, chauffage, connexion internet

Proportion professionnelle : seule la part liée à l'activité professionnelle

Télétravail régulier : au minimum un jour par semaine selon les bonnes pratiques

Pour les indemnités forfaitaires (soumises aux cotisations) :

Plafond fiscal toléré : 20 euros/mois pour un emploi à temps plein

Au-delà : intégralement soumis aux cotisations sociales et à l'impôt

Modalités pratiques

L'employeur doit mettre en place :
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Élément Détail

Documentation rigoureuse conservation des justificatifs pendant 10 ans minimum

Registre de télétravail suivi des jours télétravaillés par salarié

Distinction comptable séparation forfait/remboursements sur fiches de paie

Politique interne claire définition des frais couverts et procédures

Formation des équipes paie sur les règles d'assujettissement luxembourgeoises

Le dépassement du forfait de 20 euros/mois entraîne l'assujettissement aux cotisations sociales sur la totalité de

l'indemnité forfaitaire.

Pratiques et recommandations

Il est fortement conseillé de : (règle des 25 %)

Privilégier les remboursements sur justificatifs pour optimiser le régime social

Formaliser la politique dans un accord ou une charte de télétravail

Sensibiliser les salariés à la conservation des justificatifs professionnels

Effectuer des audits réguliers des pratiques de remboursement

Consulter un expert comptable spécialisé dans le droit social luxembourgeois

Éviter les forfaits automatiques sans analyse des frais réels

Prévoir une clause de révision selon l'évolution de la réglementation

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable repose sur les textes suivants.
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Référence Objet

Article 95, alinéa 2 L.I.R. définition des salaires imposables et indemnités forfaitaires

Article 115, nos 2 et 3 L.I.R. exclusion des remboursements non forfaitaires

Convention du 20 octobre 2020 relative au régime juridique du télétravail

Sources Administration des contributions

directes
forfaits accordés aux salariés

Règlement CCSS
déclaration des rémunérations et éléments soumis aux

cotisations

Code du travail luxembourgeois obligations générales de l'employeur

La distinction forfaitaire/non forfaitaire est cruciale au Luxembourg. Les sources officielles luxembourgeoises confirment que les

indemnités forfaitaires sont imposables selon l'article 95 L.I.R., tandis que les remboursements justifiés de frais réels ne le sont

pas. L'absence de justificatifs ou un montant forfaitaire supérieur à 20 euros/mois expose à un redressement fiscal et social

rétroactif. Les règles luxembourgeoises diffèrent significativement des autres pays européens.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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